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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres hospitaliers
Question écrite n° 7289

Texte de la question

M Francois Leotard demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, combien de postes d'assistants seront reellement mis en place dans les hopitaux generaux,
au cours de l'annee 1989.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que les dispositions sur l'assistanat font l'objet d'une mise
en oeuvre progressive. A l'issue de la premiere annee plus de 500 postes d'assistants ont deja ete crees. Pour
l'annee 1989, il est envisage de renforcer les equipes medicales des etablissements non universitaires en
favorisant le recrutement des assistants specialistes. Une etude pluriannuelle des besoins, effectuee au niveau
regional, devrait ameliorer les conditions de redeploiement des credits d'internes inutilises susceptibles de gager
la creation de postes d'assistants.
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